®» Plan et Jours de collecte des ordures ménagéres

Collecte des ordures ménageres
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* En dehors des jours de collecte, aucun déchet ne doit étre déposé sur la voie publique sous
peine d’ amende.

* La collecte s effectue exclusivement sur les voies ouvertes a la circulation publique,
accessibles en marche normale aux camions automobiles, suivant les régles du code de la
route.



